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divisera son travail de telle sorte qu'entre deux visites faites
- la même fabrique il ne s'écoule pas un plus grand nombre
de jours qu'il n'y a de fUbriques dans le syndicat.

9. A moins que les distances, les communications ou
d'autres circonstances ne le lui permettent pas, l'inspecteur
sera chaque matin dans une fabrique pour y recevoir le lait
avce le fabricant et en faire l'épreuve pour tous les patrons;
il notera le résultat de chaque épreuve sur un carnet spécial
qui sera conservé et rcmis à la société à la fin de la saison ;
l'inspecteur aura toujours avec lui dans ses voyages de bons
instruments d'épreuve que le syndicat lui fournira.

10. L'épreuve du lait. sa livraison en bon état, la fabrica-
tion. la tenue générale des fabriques, la comptabilité recevront
l'attention constante de l'inspecteur, afin que rien, dans ces
opérations de chaque fabrique, ne soit négligé ou ne reste en
arrière.

11. L'irsprcteur recevra de la société un carnet spécial où
entreront les observations faites au cours de son inspection ;
il en adressera un résumé chaque semaine à l'inspecteur géné-
ral ou à tout autre officier qui lui sera désigné par la société.
Ce cahier sera remis à la société à la fin de la saison.

12. L'inspecteur notera au jour le jour, toutes ses lépen.
ses de voyage ; il en donnera le détail chaque semaine au se-
crésaire.trésorier du syndicat ; il ajoutera la liste des fabri-
ques visitées et il indiquera la route probable qu'il suivra la
semaine suivante, afin que le secrétaire trésorier puisse com-
muniquer avec lui au besoin.

13. Sous peine de renvoi immédiat, l'inspecteur ne commu-
niquera à personne, si ce n'est à l'inspecteur général ou au
serétaire de la société ses observations sur les labriques et le
travail des employés ; il pourra cependant, sur demande du
propriétaire, du fabricant ou du président des directeurs d'une
fabrique communiquer à ces personnes la teneur des notes qui
concernent leur fabrique.

14 Dans tous les cas où il v aura lieu de faire des' obser-

à subir un nouvel examen soit sur toutes les matières du pro.
gramme ou sur certaines matières spécialement réservées.

4. Le bureau d'eximinateurs fera sans délai à l'honorable
commissaire de l'Agriculture et de la colonisation. un rapport
détaillé du résultat des examens, contenant spécialement les
noms des aspirants et de ceux qui auront reçu le certificat,
avec le degré de succès obtenu.

5. Le certificat d'aptitudes même définitif pourra être
retiré par le bureau de direction de la société à tout inspec-
teur qui se sera rendu coupable d'infraction grave aux règle.
ments ou qui, pour d'autres raisons graves aura été jugé
inapte à remplir ses fonctions.

G. Si le nombre des aspirants n'était pas suffisant pour
justifier la tenue d'examens en plus d'un endroit, la société
pourra payer, à même les fonds affectés aux fins des syndicats,
la moitié des frais de passage des candidats les plus éloignés
pour se rendre au lieu des examens.

POMMIERS RUSTIQUES.

Nous attirons tout particulièrement l'attention de nos lec-
teurs sur la lettre des MM. Frégeau frères, pépiniéristes de
Rougemont, Québec. Nous sommes convaincus que ceux qui
feront l'essai des plants ainsi recommandés seront satisfaits.
La proposition d'expédier par la malle, franco, douze plants
de pommiers choisis, moyennant une piastre est d'une utilité
incontestable et nous espérons que ncs lecteurs sauront en
profiter. ED. A. BARNARD.

POMMES RECOMMANDÉES.

A E1. A. BAnNARD, DITECTEUnt.

vations, soit aux patrons pour la fourniture du lait, soit au fa- En réponse à votre aimable lettre cr date du 12 courant, nous
bricant pour son travail, soit au propriétaire pour son installa- denmaîdant quels résultats nousavions obtenus des quinze variétés

de piommiers importés de Rtussie par feu Chs. Gîbb notre ami
tion, l'inspecteur s'adressera d'abord prirémcnt à la personne re0retîé.
en défaut, par lettre ou autrement; ce n'est qu'après avoir %Nous devons vous direque déjà cinq variétés ontdonné du fruit.
constaté négligence grave ou mauvaise volonté évidente que Trois dc ces arbres, plantés depuis quatre ans seulement, ont don.
finspecteur préviendra celui ou ceux qui ont à souffrir du tué chacun un rinot de pommes l'année denière. " autres
mauvais état de choses constaté. Dans les cas très-graves, plantés depuis deux ns ont commencé par donner trois à quatre
linspecteur s'aidera des conseils de Pinspecteur général oiu des pommes usi l'ainée dernière.
efficiers de la société. Ces pommiers promettent beaucoup et ont l'air rustique, l'écorce

15. L'inspccteur doit se pénétrer de l'importance de la dis- étant toujo.s e ie qe onne antr
crétion la plus parfaite non.sculement pour les cas qui précè- Vc tesanos de ce qrè sont 'nusc u rous vermillon
dent, mais dans tous les détails de ses devoirs; une infraction sur fond blanc; se conserve jusqu'en décembre.
grave à cette règle pourra être punie par le retrait du certi- Loirlanil lZaslren'y, ou La Franboisede terre basse : La mcii.
ficat de compétence accordé par le bureau des examinateurs. ]cure pomme d'été que nous ayons jamais goûtée: grosseur me-

ytpune ; est mûre à la mi-août.
v l' léopo dte Pcolva: Encore ue poe d'été, ressemble d

couleur à la tasbenrry ; elle est blanche rayée de rouge carmin
e de ens à rmais un leu plus acidulée que la paspbnrry.

DU URFU ]'EA.%IXAEUIS.L'ara ba ?Ž. Belle grosse pomme d'hiver de couleur bleuâtre;
de forsise ronde ; se conserve jusqu'en mai.

1. Le bureau dcxaminateurs se composera de trois teu bres LaLoneqd. 'ominse blanche vec joue rcse du côté du soleil,
et d'un secrétaire nommé par le bureau de direction nonmmé c'est la première année que nons la conservons. Elles sont enicore
à l'époque de la mcuvention annuelle ou vers ce temps-là. bien saines et semblent se conserver longtemps ; sont très bonres.

2. Ce bureau établira et publiera immédiatement le pro- La Jaune 2tsansparemc. La pomme pnr excellence, par abon-
miaice de li récolte.

gr.mme des examens à subir par les aspirants à la charge Nous avions l'année dernière des plants de 3 ans qui avaient
d'inépecteurs pour avoir droit au certificat aptitudes; il jusqu'à trente pommes chacun, dans la épinière.
anroncera en même temps la date et le lieu des examens n, Essais1îroposés deplanfaioiis. Vous voyez par ce rapport que
il indiquera les recommandations à fournir ainsi que ls fora tnus sommes satisfaits des résultats obtenus avec ces plants

Enlités à remplir pour y être admis. d unouveaux.
3. A ceux qui subiront un examen suffisant, les exantimd- Nous avons commecé n propager les variétés qui nous ont

teurs délivreront le certificat d'aptitudes; ce certificat pourra dominé du fruit et poirou! dés le printemps ont ofFir quelques
icsntillons à mbes pratiques.le dcgré dc succès obtenu (as<z bien, bien, ou.trs- ous sommes portés croire que ces espèces ci-Laut mention

biern), et il sera provisoire ou définitif; le certificat provs 1 i méc lan sont vraiment ce il faut pour le nord de la Proviî e de
ne vaudra que pour une année et le porteur pourra être appi QuPbea.

rÉvnist 1891


